
ORGANISATION DES AMENAGEMENTS 
RAISONNABLES  
ENSEIGNEMENT SUPERIEUR INCLUSIF  

 

Objectifs : 

Mettre en oeuvre des dispositifs visant à supprimer ou à réduire les barrières matérielles, 

pédagogiques, culturelles, sociales et psychologiques rencontrées par les étudiants en situation de 

handicap lors de l'accès aux études, au cours des études dans le cadre de ses activités 

d'apprentissage et lors des évaluations qui sont associées. 

Principaux objectifs :  

• Favoriser le développement d'un enseignement inclusif pour les étudiants en situation de 

handicap dans les établissements d'enseignement supérieur. 

• Prévoir des mesures et des ressources destinées à répondre à la demande des étudiants 

bénéficiaires en organisant la mise en place des aménagements raisonnables matériels et 

pédagogiques tendant à rencontrer les difficultés, liées à leur situation, qu'ils éprouvent dans 

leur vie d'étudiants 

Information :  

Conformément au décret du 30 janvier 2014 (modifié le 30 mars 2019) relatif à l’enseignement 

supérieur inclusif et à l’article 2 du règlement des études, une demande d’adaptation peut être faite 

pour l’étudiant qui présente des incapacités physiques, mentales, intellectuelles ou sensorielles 

durables dont l'interaction avec diverses barrières peut faire obstacle à sa pleine et effective 

participation à l'enseignement supérieur sur la base de l'égalité avec les autres.  

Dans ce cas, la Haute Ecole organise des aménagements dans la limite de ses possibilités afin de 

permettre à l’étudiant d’atteindre les compétences attendues. Les démarches sont à introduire 

auprès du responsable de l’enseignement inclusif de l’établissement qui œuvre au sein du Service 

d’accueil et d’accompagnement (SAA) dans lequel l’étudiant est inscrit.  

Modalités relatives à l’introduction d’une demande d’aménagements raisonnables : 

- Un formulaire de demande doit être introduit le plus rapidement possible auprès du SAA et 

au plus tard le 15 NOVEMBRE pour le premier quadrimestre ou le 15 MARS pour le second 

quadrimestre.  

- Les demandes introduites après ces dates ne seront prises en considération qu’en fonction 

de la justification d’une introduction tardive. 

- La demande doit être renouvelée chaque année. Le rapport circonstancié ne doit 

normalement pas être refait, excepté si le Service d’accueil et d’accompagnement (SAA) le 

juge nécessaire. 



- En cas de changement d'établissement d'enseignement supérieur en cours de cursus, les 

documents restent valables et sont transmis au nouvel établissement d'enseignement 

supérieur à sa demande après accord de l'étudiant. 

- En cas de modification de la situation de handicap de l'étudiant au cours du temps, un bilan 

d'actualisation peut être demandé par le service d'accueil et d'accompagnement. 

Pièces à joindre au formulaire de la 1ère demande :  

1. A titre informatif, les aménagements raisonnables dont le demandeur a bénéficié 

pendant ses études secondaires. 

2. La décision éventuelle d'un organisme public chargé de l'intégration des 

personnes en situation de handicap.  

3. S’il n’y a pas de décision d’un organisme public 

a. En cas de trouble spécifique d’apprentissage :  

- Rapport circonstancié récent au niveau de l’autonomie du demandeur (moins d’un 

an avant la demande), établi par un spécialiste dans le domaine, un organisme public chargé 

des personnes en situation de handicap ou une équipe pluridisciplinaire dans lequel sont 

mentionnés les résultats aux tests liés aux troubles spécifiques d’apprentissage, les difficultés 

persistantes et les besoins spécifiques de la personne concernée.  

Attention, ce rapport doit être récent (daté de moins d’un an avant la demande), les tests 

employés doivent être adaptés à l’âge et aux troubles spécifiques de l’étudiant. 

b. En cas de maladie invalidante ou déficience avérée : 

- Rapport circonstancié récent au niveau de l’autonomie du demandeur (moins d’un 

an avant la demande), établi par un spécialiste dans le domaine médical, un organisme 

public chargé des personnes en situation de handicap ou une équipe pluridisciplinaire dans 

lequel sont mentionnés la nature de la maladie ou du handicap ainsi que les difficultés 

auxquelles la Haute Ecole doit être attentive et les besoins spécifiques de la personne 

concernée.  

Engagements de l’établissement d’enseignement supérieur : 

Une rencontre a lieu avec un responsable de l’enseignement inclusif de l’établissement qui œuvre 

au sein du service d’accueil et d’accompagnement (SAA).  

Une analyse des besoins matériels, pédagogiques, médicaux et psychologiques de l’étudiant 

demandeur est faite par les différents acteurs. 

Une liste des adaptions est établie en concertation avec l’étudiant en fonction des possibilités de la 

Haute Ecole.  

La demande de reconnaissance de handicap est transmise par le SAA pour décision aux autorités 

académiques qui se prononcent sur la mise en place des aménagements raisonnables. 



En cas de validation de la demande le SAA établit un plan d’accompagnement individualisé (PAI) sur 

base de l’analyse des besoins, dans les 2 mois qui suivent l’acceptation de la demande par les 

autorités académiques. 

Le plan d'accompagnement individualisé est signé par l'étudiant bénéficiaire s'il est majeur, ses 

parents ou la personne investie de l'autorité parentale, s'il est mineur, le service d'accueil et 

d'accompagnement et les autorités académiques.  

En l'absence de signature de la part de l'étudiant ou de son représentant, les aménagements prévus 

ne seront pas mis en place. 

Le PAI, valable pour un année académique est remis en mains propres à l’étudiant. 

Après la session d’examen de janvier, une évaluation de la situation sera faite par le responsable 

accompagnateur de l’étudiant et l’étudiant.  

Le plan d’accompagnement individualisé est prévu pour une année académique et chaque année la 

demande doit être renouvelée.  

Le PAI est conservé dans le dossier de l’étudiant et une copie lui est transmise. 

Les données introduites dans le dossier sont confidentielles et sont traitées dans le strict respect de 

la déontologie en matière de secret professionnel. Leur diffusion se limite strictement aux aspects 

intéressants pour l’action à mener dans le cadre du plan  d’accompagnement individualisé. (loi du 8 

décembre 1992 relative à la protection de la vie privée à l'égard des traitements de données à 

caractère personnel, Article 458 du Code pénal relatif au secret professionnel) 

Un contact peut-être éventuellement pris par l’accompagnateur de l’étudiant avec le/les 

professionnels spécialistes et référents de l’étudiant demandeur. 

A noter 

En cas de décision défavorable des autorités académiques relative à la demande de mise en 

place d’aménagements de son cursus 

En cas de décision défavorable de l'établissement supérieur relative aux demandes, l'étudiant s'il 

est majeur, ses parents ou la personne investie de l'autorité parentale, s'il est mineur, épuise 

toutes les voies de recours internes à l'établissement d'enseignement supérieur. La décision du 

recours interne est notifiée à l'étudiant selon les modalités prévues dans le règlement général 

des études et au plus tard, dans les 15 jours ouvrables à compter du lendemain de l'introduction 

du recours interne.  

 Suite au recours interne, en cas de décision défavorable, l'étudiant s'il est majeur, ses parents ou 

la personne investie de l'autorité parentale, s'il est mineur, peut introduire un recours auprès de 

la CESI selon les modalités fixées par le Gouvernement sur avis de la CESI.  

 L'avis de la CESI visé à l'alinéa précédent doit être communiqué au Gouvernement dans les 30 

jours suivant la demande d'avis formulée par le Gouvernement. A défaut, la CESI est réputée ne 

pas avoir formulé l'avis.  



L'étudiant s'il est majeur, ses parents ou la personne investie de l'autorité parentale, s'il est 

mineur, peut introduire ce recours par lettre recommandée ou par courrier électronique auprès 

de la CESI dans les 5 jours ouvrables qui suivent la notification de refus formulée par 

l'établissement d'enseignement supérieur suite à une voie de recours interne. A compter de la 

date de réception de ce recours, la CESI a 15 jours ouvrables pour se prononcer et transmettre la 

décision par lettre recommandée ou par courrier électronique.  

 L'existence d'un droit de recours et ses modalités doivent figurer dans la décision 

Modifications du plan d’accompagnement : 

Conformément à l’article 16, alinéa 3, du décret du 30 janvier 2014 relatif à l’enseignement 

inclusif, à la demande de l’étudiant bénéficiaire ou du responsable de l’enseignement inclusif de 

l’établissement, le plan d’accompagnement individualisé peut être modifié. Les modifications 

apportées au plan d’accompagnement individualisé doivent faire l’objet d’un accord des 

intervenants. 

En cas de contestation relative à la demande de modification du plan d’accompagnement, des 

voies de recours existent au sein de l’établissement d’enseignement supérieur (cfr. Règlement 

des études) et près de la Commission d’enseignement supérieur inclusif (cfr. Chapitre VII du 

décret du 30 janvier 2014).  

Fin du plan d’accompagnement : 

Conformément à l’article 17 du décret du 30 janvier 2014 relatif à l’enseignement inclusif pour 

les étudiants en situation de handicap, en cas de circonstances exceptionnelles l’étudiant 

bénéficiaire et le service d’accueil et d’accompagnement peuvent mettre fin de commun accord 

au plan d’accompagnement individualisé. 

En cas de contestation de la décision définitive relative à la fin anticipée et unilatérale du plan 

d’accompagnement individualisé, des voies de recours existent au sein de l’établissement 

d’enseignement supérieur (cfr. Règlement des études) et auprès de la Commission 

d’enseignement supérieur inclusif (cfr. Chapitre VII du décret du 30 janvier 2014). 

Désaccord sur le contenu du plan d’accompagnement : 

En cas de désaccord sur le contenu du plan d’accompagnement individualisé, le service d’accueil 

et d’accompagnement et l’étudiant bénéficiaire tentent de trouver un compromis permettant de 

satisfaire les deux parties. 

Si le désaccord persiste, des voies de recours existent au sein de l’établissement d’enseignement 

supérieur (cfr. Règlement des études) et près de la Commission d’enseignement supérieur 

inclusif (cfr. Chapitre VII du décret du 30 janvier 2014). 

Dans ce cadre, la CESI se limite à vérifier la conformité de la procédure et le caractère adéquat de 

la motivation formelle de la décision et invalide la décision si des éléments de nature à influencer 

favorablement la demande n’ont pas été pris en compte lors de ce recours interne. 

 



 

 

L’étudiant a la possibilité de mettre fin au PAI de commun accord auprès responsable de 

l’enseignement inclusif de l’établissement. Pour cela il doit faire la démarche de contacter son 

accompagnateur. 

En cas de désaccord avec le PAI proposé, l’étudiant peut demander une révision auprès de la 

direction dans les 10 jours qui suivent la remise du PAI.  

En cas de rejet de la demande, L’étudiant est en droit de réaliser un recours conformément à 

l’article 7 du décret du 30 janvier 2014 relatif à l’enseignement supérieur inclusif. 

 


